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DROIT CIVIL 
 

ENSEIGNEMENT SUPERIEUR ECONOMIQUE DE TYPE COURT 
 
 
 

1. FINALITES DE L’UNITE DE FORMATION 
 

1.1. Finalités générales 
 

Conformément à l’article 7 du décret de la Communauté française du 16 avril 1991 
organisant l'enseignement de promotion sociale, cette unité de formation doit : 

♦ concourir à l’épanouissement individuel en promouvant une meilleure insertion 
professionnelle, sociale, culturelle et scolaire ; 

♦ répondre aux besoins et demandes en formation émanant des entreprises, des 
administrations, de l’enseignement et d’une manière générale des milieux socio-
économiques et culturels. 

 
1.2. Finalités particulières 

 
L’unité de formation vise à permettre à l’étudiant : 

♦ de s’approprier des connaissances générales en droit civil ; 

♦ d’analyser et de résoudre des problèmes juridiques d’ordre privé ; 

♦ de développer des aptitudes en matière de savoir-être : respect de ses devoirs, défense de 
ses droits ; 

♦ d’actualiser et de vérifier ses connaissances par la consultation et le tri d’informations 
juridiques ; 

♦ de porter un regard critique sur les fondements de la législation civile. 
 
 

2. CAPACITES PREALABLES REQUISES 
 

2.1. Capacités 
 

♦ résumer les idées essentielles d’un texte d’intérêt général et les critiquer ; 

♦ produire un message structuré qui exprime un avis, une prise de position devant un fait, 
un événement,... (des documents d’information pouvant être mis à sa disposition). 

 
2.2. Titre pouvant en tenir lieu 

 
C.E.S.S. 
 



  

 
3. HORAIRE MINIMUM DE L’UNITE DE FORMATION 

 
3.1. Dénomination du cours Classement Code U Nombre de 

périodes 
Droit civil  CT B 32 

3.2. Part d’autonomie P 8 
Total des périodes  40 

 
 

4. PROGRAMME 
 

Face à des situations issues de la vie courante (privée ou professionnelle), mettant en jeu des 
problématiques de droit civil, leur mode de traitement et des textes législatifs ou réglementaires y 
afférents étant mis à sa disposition, 
 

l’étudiant sera capable : 

♦ de s’approprier des concepts de base, des notions essentielles communes à toutes les 
typologies et les systèmes relevant du droit en général  : 

♦ définition des deux sens du mot « droit » ; 

♦ fondement des sources du droit et leur importance dans la solution d’un litige ; 

♦ subdivisions du droit (objectif, subjectif) ; 

♦ hiérarchisation des compétences des différents niveaux de pouvoir en Belgique (niveaux 
fédéral, communautaire, régional, provincial et communal) ; 

♦ caractéristiques et compétences des différentes juridictions de l’ordre judiciaire y compris 
les procédures y afférentes ; 

♦ caractéristiques formelles des personnes physiques ou morales ; 

♦ critères définissant les biens et leur classification ; 

♦ étude des droits extra-patrimoniaux de la personne physique (nom, domicile, mariage, 
nationalité, capacité) ; 

♦ définition en termes juridiques de la responsabilité civile et de ses conditions 
d’application ; 

♦ les sources et les sortes d’obligations : 
♦ la théorie générale des contrats : classification, conditions de validité, extinction ; 

♦ de mettre en relation des problématiques d’ordre privé, les éléments de droit civil et les 
procédures judiciaires généralement mises en œuvre pour  : 

♦ décrire le parcours judiciaire d’un litige concret ; 

♦ expliciter le rôle de chacun des acteurs du monde judiciaire, dans une perspective 
différenciée ; 

♦ appliquer à des cas concrets : 
♦ les principes de la personnalité juridique ; 
♦ les règles relatives à l’attribution du nom, à la détermination du domicile et à la 

nationalité ; 
♦ le régime juridique du mineur d’âge, de l’interdit, de la minorité prolongée, du mineur 

émancipé, du prodigue et faible d’esprit, ainsi que du majeur hors d’état de gérer ses 
biens ; 

♦ des droits réels et des droits de créance ; 



  

♦ les principes relatifs aux conditions de validité des contrats et à leurs effets ; 
♦ les principes régissant les droits de propriété, l’usufruit et les servitudes à la résolution 

de litiges concrets ; 

♦ donner des exemples de droits conférés par la propriété, ainsi que ses divers modes 
d’acquisition ; 

♦ définir l’usufruit et les servitudes, leurs sources, leurs modes d’extinction, ainsi que les 
droits et obligations respectifs des parties concernées par ces situations ; 

♦ classer les contrats en fonction des critères ad hoc ; 

♦ justifier dans le cadre d’un litige concret la charge de la preuve ; 

♦ apprécier dans des litiges donnés, l’admissibilité et la force probante de chaque mode de 
preuve qui pourrait y être invoqué ; 

♦ déterminer, à partir des documents ad hoc, les parties en présence, les éléments essentiels et 
les obligations de chacun des cocontractants des contrats de vente, de bail, de prêt, de dépôt 
et de mandat ; 

♦ appliquer les principes réglementant ces contrats pour résoudre ou prévenir les litiges 
concrets ; 

♦ choisir et adapter un contrat appelé à régir une situation civile donnée ; 

♦ déterminer, sur base des documents ad hoc, le rôle, l’objet, les caractéristiques des 
privilèges, des hypothèques, du gage et du cautionnement ; 

♦ de mettre en œuvre des méthodes de lecture adaptées aux textes juridiques pour se constituer 
une documentation de base directement utilisable dans la vie privée ou professionnelle, afin :  

♦ d’identifier les liens logiques d’un texte juridique et ses principes de construction ; 

♦ d’analyser des documents réels relevant du droit privé pour en relever des éléments 
contradictoires ou non et développer son esprit critique. 

 
 
5.  CAPACITES TERMINALES 
 

Pour atteindre le seuil de réussite, l’étudiant devra prouver qu’il est capable, 

face à des problèmes juridiques simples, concernant les personnes, les biens, les contrats et les 
obligations : 

♦ d’analyser et d’abstraire la situation juridique correspondante par le recours aux règles de droit 
civil la régissant et en utilisant le vocabulaire adéquat ; 

♦ de les résoudre par l’application des notions de droit civil qui les régissent ; 

♦ de prévenir les litiges qui y sont relatifs ; 

♦ de structurer et de justifier la démarche juridique mise en œuvre. 
 

Pour la détermination du degré de maîtrise, il sera tenu compte : 

♦ de la cohérence entre la démarche et la situation traitée ; 

♦ du recours judicieusement dosé aux différentes sources du droit ; 

♦ de la logique de l’argumentation ; 

♦ du niveau de précision et de la clarté dans l’emploi des termes juridiques ; 

♦ du niveau du sens critique. 
 



  

6. CHARGE(S) DE COURS 
 

Un enseignant. 
 
 

7. CONSTITUTION DES GROUPES OU REGROUPEMENT 
 

Aucune recommandation particulière. 
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